
Fiche technique

Prêt de gobelets

Angers Loire Métropole propose gratuitement aux associations, aux collectivités territoriales, aux professionnels 
d’Angers Loire Métropole une mise à disposition de gobelets réutilisables de 25cl pour leurs évènements.

Quels sont les bénéfices d’une telle action :
L’utilisation de gobelets réutilisables permet de réduire le volume de vos déchets en n’utilisant pas de gobelets 
jetables, et de ne plus avoir de gobelets jonchant le sol. 
Cela permet également une sensibilisation des organisateurs et du public sur la réduction des déchets.
Cette action favorise également le travail de personnes en situation de handicap. 

A qui s’adresser ?
Pour réserver vos gobelets, vous pouvez appeler au : 
0 800 41 88 00, numéro vert déchets d’Angers Loire Métropole (gratuit depuis un poste fixe)
L’association Les ateliers de l’ADAPEI 49 est en charge de la gestion et du lavage des gobelets réutilisables pour 
Angers Loire Métropole. 
L’ADAPEI 49 est une association au service des personnes en situation de handicap, de leur famille et de leurs 
proches. Le but de cette association est la promotion de la personne en situation de handicap.

Modalités

Les délais de réservation :
• Commande inférieure à 500 gobelets : 1 semaine
• Commande comprise entre 500 et 4000 : 2 semaines
• Commande supérieure à 4000 gobelets : 4 semaines

Le retrait des gobelets :
Les gobelets sont à retirer directement  à l’accueil des ateliers de l’ADAPEI 49 à l’adresse suivante : ZI La Croix 
Cadeau - 7 rue Paul Langevin - 49240 AVRILLE
Du lundi au vendredi entre 9h et 11h30 et entre 13h30 à 15h (sauf le vendredi après-midi).
Les gobelets sont prêtés dans des caisses en plastiques qui doivent elles aussi être restituées.

La consigne :
Afin d’utiliser de manière optimum les gobelets réutilisables, vous pouvez mettre en place un système de 
consigne, à savoir 1 euro par gobelet. 

La restitution :
Une fois votre manifestation terminée, vous déposez vos gobelets NON LAVÉS aux ateliers de l’ADAPEI aux 
horaires indiquées ci-dessus.
Pour chaque gobelet non ramené, vous devrez payer un euro à Angers Loire Métropole. Le jour de la restitution, 
il sera établi un document attestant du nombre de gobelets manquants. Vous recevrez par la suite une facture 
correspondant au nombre de gobelets manquants.
ATTENTION : le retrait et la restitution se font uniquement à l’heure que vous avez indiqué lors de votre appel 
pour la réservation.


